
 

 

CR réunion § PV des délibérations 

Conseil Municipal de la Commune de Quins 
Séance du 27 avril 2026 

Membres 
15 

Présents 
15 

Votants 
15 

L’an deux mille vingt et six, et le vingt-sept s’est réuni au lieu habituel de ses séances à 20 heures 
30, le conseil municipal de Quins, sous la présidence de M. Damien RIGAL 
 

Étaient présents : CHINCHOLLE Philippe, CHAZAL Emilie, MURE D’ALEXIS Jean-Jacques, RIGAL 
Damien, SALVAT Amélie, SOLER Françoise, VERGNES Frédéric, Pierre FALISSE, Katia GINESTET, Rémi 
MASSARDIER, Guylaine CAILHOL, William BAUGUIL, Elisa DOUMAYZEL, Pascal RICARD, Nathalie 
CLUZEL 
 
Mme DOUMAYZEL Elisa a été désignée comme secrétaire de séance 
  
.  

 

ORDRE DU JOUR 

 

✓ Réduction du nombre d'adjoint au Maire 
✓ Indemnité pour un conseiller municipal titulaire d'une délégation de fonction 
✓ Approbation du compte financier unique 2025 (primitif, Assainissement, Transport scolaire) 
✓ Approbation du budget primitif, Assainissement et transport scolaire 2026 
✓ Affectation des résultats 2025 
✓ Vote des taux des impôts locaux 
✓ Versement des subventions aux associations 
✓ Appel d'offre relatif aux travaux de l’école : Attribution des lots aux entreprises 
✓ Mise en place d'un tarif forfait pour une réservation hebdomadaire des salles des fêtes 
✓ Questions diverses 

 
PV DELIBERATION de la séance du 27 avril 2026  

 
 

DELIBERATION N° 010426 

Objet : Approbation des comptes financiers uniques 

Monsieur le Maire présente les différents comptes financiers uniques : 

Le conseil municipal examine le compte financier unique 2025 « Budget primitif » qui s’établit ainsi : 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

Le conseil municipal examine le compte financier unique 2025 « Budget annexe Assainissement » qui s’établit ainsi : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le conseil municipal examine le compte financier unique 2025 « Budget annexe Transport scolaire » qui s’établit ainsi : 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

Après avoir présenté les différents résultats, Monsieur Damien RIGAL, Maire de Quins, propose d’approuver les 

différents comptes financiers uniques et sort de la salle de conseil. 

Après discussion et en l’absence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

- Approuve à l’unanimité les comptes financiers uniques présentés, 
 

 

DEL n°020426 

OBJET : Affectation des résultats de 2025 

Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire d’affecter les résultats de l’exercice 2025, et propose une affectation 

comme suit : 

Budget primitif de la commune 

 

 



 

 

 

Budget annexe Assainissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Budget annexe Transport 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

 

- DECIDE à l’unanimité l’affectation des résultats comme indiqué ci-dessus, 
- AUTORISE M. Le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 

 

 

DELIBERATION N° 030426 

OBJET : Vote des taux d’imposition des taxes locales 2026 

Monsieur le Maire expose : 

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l’article 1636 B1636 sexies 

du code général des impôts ; 

Vu l’article 16 de la loi de finances n°2019-1479 du 28 décembre 2019 prévoyant qu’à compter de 2021 la part de la 

taxe foncière sur les propriétaires bâtis revenant jusqu’alors aux départements est réaffectée aux communes, 

Vu le budget principal équilibré en section de fonctionnement par un produit fiscal de 191 828 €.  

Considérant que la commune peut poursuivre les équipements sans augmenter la pression fiscale ; 



 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 

Décide à l’unanimité de fixer les taux de fiscalité directe locale pour 2026 aux niveaux suivants :  

- Taxe foncière bâti : 31.31 
- Taxe foncière non bâti : 71.28 

- Taxe d’habitations pour les résidences secondaires : 8.00 

 

DEL n°040426 

OBJET : Subventions versées aux associations en 2026 

 

Monsieur le Maire présente les propositions concernant l’attribution des subventions 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- ADOPTE à l’unanimité les subventions telles que présentées ci-dessus 
- Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette décision 

 
 

DELIBERATION N° 050426 

OBJET : Budget primitif Budget général 2026 (M57) 

Monsieur le Maire propose de procéder au vote du budget primitif tel que présenté et selon le détail du document budgétaire 

joint :  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

428 987.09 



 

 

 



 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

✓ ADOPTE à l’unanimité le Budget tel que présenté, 
✓ CHARGE M. le Maire de son exécution 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATION N° 060425 

OBJET : Budget annexe Transport scolaire 2025 (M43) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Monsieur le Maire propose de procéder au vote du budget annexe transport scolaire tel que présenté et selon le détail 

du document budgétaire joint. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

✓ ADOPTE à l’unanimité le Budget tel que présenté, 

✓ CHARGE Monsieur le Maire de son exécution 

DELIBERATION N° 070426 

OBJET : Budget annexe Assainissement 2026 (M49) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

29999.61 



 

 

Monsieur le Maire propose de procéder au vote du budget annexe tel que présenté et selon le détail du document 

budgétaire joint : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

✓ ADOPTE  à l’unanimité le Budget tel que présenté et CHARGE Monsieur le Maire de son exécution 
 
 

DELIBERATION N° 080426 

Attribution du marché public de travaux relatif à la rénovation énergétique de l’école communale 

Monsieur rappelle au Conseil municipal que la commune a engagé une opération de rénovation énergétique de l’école 

communale. 

Une mission de maîtrise d’œuvre a été confiée à Stéphany ALVERGNES. 

Vu la délibération en date du 26 janvier 2026 relative au lancement de la procédure de marché public sous la forme 

d’un appel d’offres composé de six lots. 

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié sur la plateforme SAFE-TENDER conformément aux dispositions du 

Code de la commande publique. 

À l’issue de la consultation, les offres reçues ont été analysées par le maître d’œuvre, puis examinées par la 

Commission d’Appel d’Offres réunie le 20 avril 2026. 

Après analyse des candidatures et des offres au regard des critères de jugement définis dans le règlement de 

consultation, la Commission d’Appel d’Offres propose de retenir les entreprises suivantes : 

 

Lot Désignation Entreprise retenue                Montant HT 

Lot n°1  Démolition gros œuvre ITE  BELET Isolation                   100 871.51 € 

Lot n°2 Menuiseries extérieures  Centre Aluminium                    26 362.00 € 

Lot n°3 Cloisonnement Fx plafond menuiseries   IPM Occitanie                   17 958.50 € 

Lot n°4 Peintures sols souples Benech                   23 677.80 € 

Lot n°5 Electricité CF et cf Barrau                   8 454.70 € 

Lot n°6 Plomberie Chauffage Ventillation Broussy                   47 612.96 € 

Monsieur le Maire précise que l’ensemble des lots a été déclaré fructueux. 

Il est également indiqué que les candidats non retenus seront informés du rejet de leur offre et que les notifications 

aux entreprises attributaires seront effectuées dans les délais réglementaires prévus par le Code de la commande 

publique. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

• APPROUVE l’attribution des six lots du marché de travaux relatif à la rénovation énergétique de l’école 
communale aux entreprises ci-dessus désignées ;  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés correspondants ainsi que tous les documents nécessaires 
à leur exécution ;  

• DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.  

Adopté à l’unanimité 

 

 



 

 

Compte rendu de la séance du 27 avril 2026 

 
Projet de création d’un lotissement à SALAN 

Monsieur le Maire a présenté l’étude de faisabilité réalisée par le cabinet LBP. Celle-ci comprend une esquisse 

d’aménagement ainsi qu’un chiffrage prévisionnel incluant la viabilisation des parcelles. 

Le projet prévoit la création 9 lots à bâtir, d’une superficie comprise entre 685 m2 et 980 m2. Un espace public de 

convivialité sera également aménagé, comprenant notamment un parking et des aménagements à définir (mobilier 

urbain, plantations, WC public, terrain de pétanque, poubelle etc.). 

Enfin, il a été souligné que le phasage du projet pourrait permettre une réalisation par tranches, via des déclarations 

préalables de travaux, offrant ainsi une souplesse d’exécution et de financement. Ce projet a nécessité la révision de 

OAP (document d’orientation et de planification présent dans le PLUI). 
 
 

Le chiffrage du lotissement s’élève à environ 250 000 € Ht : pas de subvention possible sur le lotissement 

Le chiffrage de la place du lotissement s’élève à 137 000 € Ht, projet subventionnable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Projet d’aménagement de la place de l’église à Salan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le cabinet LBP et l’architecte M. POUX a dessiné une esquisse d’aménagement de la place Saint-Blaise, située devant 
l’église de Salan. Le projet prévoit la création d’un parvis, d’espaces verts et le déplacement de la croix. Les élus ont 
validé le principe d’aménagement. Le chiffrage s’élève à environ 100 000€ Ht. L’objectif est d’améliorer le partage de 
l’espace public.  

Toutefois, une consultation des riverains est prévue, en même temps que la présentation du projet de lotissement de 
Salan, l’ensemble étant intégré dans une réflexion globale de requalification du centre bourg. Cette approche globale 
permettra de donner davantage de cohérence au projet d’ensemble et d’augmenter les chances d’obtenir des 
subventions, notamment auprès de la Région, du Département ou de l’État. Ces projets ne seront pas validés sans 
l’aval des riverains. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Composition de la commission de contrôle des listes électorales de Quins 

 
Cette commission se réunit avant l’organisation d’élection afin de vérifier que les électeurs inscrits remplissent bien 
les critères pour voter à Quins. Elle est composée de deux électeurs et d’un conseiller municipal. La composition doit 
être transmise à la préfecture avant le 15 mai pour validation. 

 
Date à retenir :  
 
- Vendredi 29 mai à 20h à la salle des associations : Forum des associations 
 - Vendredi 05 Juin : Conseil municipal 
 - Lundi 06 juillet : Conseil municipal 
 - Samedi 29 aout 2026 : Plantation des mais 
 
 

La séance est levée à 23h45 après épuisement de l’ordre du jour.                   Le Maire, Damien RIGAL 

Damien
Signature RD


